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Atelier thématique ςPADD

Mai 2013

  

Compte rendu de la réunion du 6 mai 2013 
 

Participants : 

 
Jean-Pierre Vasse, Olivier Mouly, Béatrice Mouly, Patricia Gaillard, Jean-Louis Montheil, Alain 
Clergerie 
 
Élus : 
 

Le Maire Michel Pronesti, Jean-François Bardet délégué à lôurbanisme, Patrick Izquierdo 

délégué à la communication, Martine Grasset 

 

Le maire remercie les personnes présentes à cet atelier pour leur participation et pour leur 

intérêt. 

 

 

Introduction  
 

 

Cet atelier s'inscrit dans la démarche dôélaboration du PLU. Il  a été précédé par différentes 

réunions publiques et ateliers et notamment un premier atelier s'est déroulé le 9 octobre  2010, 

déjà sur le thème du patrimoine paysager et urbain. Depuis, les travaux ont fort heureusement 

avancés. Une première version du PADD a été présentée au Conseil Municipal en mai 2011. 

En même temps nous avons ressenti la nécessité de posséder un schéma directeur pour 

connaître parfaitement les ressources et le potentiel du réseau eaux potables et assainissement. 

Un bureau d'études sera prochainement chargé de son élaboration. Les premières indications 

sont attendues fin 2013. Cela nous a conduit  à suspendre les travaux de zonage et de 

règlement et à différer lôarrêt du PLU. 
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Par ailleurs l'étude de faisabilité pour une éventuelle urbanisation du secteur en dent creuse du 

Belvédère à susciter des réactions de la part des riverains. Ceci, ajouté à la découverte d'un 

papillon protégé, a conduit  le Maire à décider le maintien de  ce secteur en zone naturelle. 

 

En décembre 2012 en accord avec les instances publiques qui accompagnent notre démarche 

nous avons présenté un PADD sans objectif chiffré de construction de logements. Cela ne 

veut pas dire que rien ne se construira à Aramon dans les 20 ans à venir, mais que toute 

opération d'ensemble doit être évaluée  et partagée. Par ailleurs depuis le 1
er
 juillet 2012 les 

PLU doivent intégrer la mesure de la consommation d'espaces naturels et agricoles, définir 

des trames vertes et bleues et inclure une ou plusieurs op®rations dôam®nagement et de 

programmation. 

Lors dôune r®union publique le 23 mars 2013, rapport®e dans le Tambourin du mois dôavril,  

nous avions tracé les grandes lignes des étapes à franchir et  défini les objectifs des ateliers 

qui se dérouleront en 2013.  

Aujourdôhui 6 mai nous ®changerons autour de la protection du patrimoine paysager, collines 

et zones humides. Quelles orientations prendre ? 

Le 19 juin un autre atelier traitera de lô®quilibre ®conomie-emploi (industries, services, 

commerces)  

D®but septembre un troisi¯me atelier sôint®ressera ¨ la protection du patrimoine urbain, au 

logement, à la circulation. 

 

Une réunion publique fera la synthèse des travaux des ateliers  courant octobre. Mais dôores et 

d®j¨ une ligne sôimpose. Aramon est une commune sur laquelle pèsent des contraintes fortes 

en termes de risques. Les risques inondations, incendies, technologiques se traduisent par des 

r¯glements lourds et font lôobjet dôune  surveillance constante et justifi®e de la part des 

pouvoirs publics. 
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Emprises voies ferrées SNCF / EDF

Périmètres de protection des monuments 
historiques classés/ inscrits

Zonage fort 
inondation

Zonage moyen / résiduel 
inondation

Zone naturelle Espaces Boisés Classés

PPRT SANOFI Aléa incendie

/ŀǊǘŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ
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Faire de ces contraintes, une 
force !
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Contraintes Forces

    
 

 

Lôobjectif est que les Aramonais actuels et futurs puissent  continuer ¨ vivre, à travailler, à se 

former, ¨ se d®tendre dans le cadre quôils ont choisi. Nous essaierons dôavoir une 

interprétation intelligente de ces contraintes, dont certaines ont pu être allégées au cours de 

diff®rentes rencontres avec les services de lôEtat.  

 

Le slogan dôAramon ç lôesprit village »  signifie  la recherche dôune convivialit® dans un 

cadre harmonieux et vivant. Côest ¨ lôoppos® de la cit® dortoir, figée et morte. 

 

 

Aramon dans son site 

Faire de ces contraintes, une 
force !
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CADRE ET CONFORT DE 
VIE 

&

ATTRACTIVITE DU 
TERRITOIRE

Faunes et 
flores 

diversifiées

Zones 
naturelles 

et agricoles 
préservées 

Offre de loisirs 
infrastructures 
nombreuses

Patrimoine 
architectural 

riche

Offre de 
services 
multiples
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Le paysage dôAramon, outre la silhouette du village, se caractérise par sa ligne de collines, 

visibles depuis la plaine ou les bords du Rhône, par la présence du fleuve. Les composantes 

de ce  paysage, garrigues, ripisylves constituent un milieu sensible, car en limite dôactivit®s 

humaines et de voies de circulation. Nous devons dans le cadre du PLU Grenelle 2 nous 

préoccuper de maintenir ou de rétablir des continuités écologiques pour que les espèces 

animales et végétales  puissent continuer à circuler, à se reproduire et à assurer leur cycle de 

vie. Côest le but des trames vertes au-delà de la prise en compte des activités humaines et 

coupures  telles que les voies ferrées et les routes, de lôhabitat existant. Les zones humides de 

la Palun, des lones, de lôIlon sont du ressort de trames bleues. 

                                                              

A- la trame verte et bleue

VUnedémarcheissueduGrenelle de

lôEnvironnement

VUne obligation qui sôimposedans le cadre de

lô®laborationduPLU

VUne volonté de préserver la

biodiversité, capital naturel

aujourdôhuimenacé

VUne volonté de tenir compte des

activités humaines et des enjeux

socio-économiques 10

 
 

La trame verte

11

ü la trame verte est propre aux milieux naturels et 

semi-naturels terrestres (forêts, prairiesé).

üNous avons identifié les collines comme      

pr®sentant un r®el int®r°t. Il sôagit de 

territoires encore vierges de toute 

urbanisation. Elles sont le poumon  

dôAramon.

üNous avons là, une richesse faunistique, 

floristique quôil faut protéger mais aussi 

mettre en valeur.
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La trame bleue

üLa trame bleue fait référence aux milieux 

aquatiques et humides et correspond aux cours

dôeaux et zones humides tels les fleuves, 

les rivières, les étangs ou encore les marais

üPlusieurs sites ont été identifié par des 

acteurs institutionnels comme présentant 

un intérêt à leur conservation:

- étang asséché Grande Palun - lôneïilôtdôAlfred         

- lonedu chemin Français     -For°t alluviale de lôilon
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Les composantes de la trame 
verte et bleue

Réservoirs de 
biodiversité

Corridors 
écologiques

Ensemble de continuités 
écologiques
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(zones riches en biodiversité,  
avec cycle )

(voies de déplacements empruntées 
par la faune et la flore qui relient les 
réservoirs de biodiversité)

(forestière, littorale, 
aquatique, bocagères, 

prairialeΧύ

Trame 
verte et 
bleue

 
 

 

 

La limite actuelle de lôurbanisation sur le haut des collines nous parait laisser un espace 

suffisant  pour répondre aux besoins en logement pour la décennie à venir (sujet du 3eme 

atelier).  
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Source: 
!9¦ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊŀƳƻƴ         
Girus& Cyclades

 

 

Pour protéger les constructions récentes en limites des zones boisées du risque incendie, pour 

®viter un sinistre comme celui de 2003, le trac® dôune interface foret-garrigue-habitat 

prendrait tout son sens. Cette zone dôinterface plus ou moins large selon les secteurs    doit 

faire lôobjet dôune r®flexion approfondie sur son aménagement éventuel (piste DFCI ?), son 

statut,  sa propriété, son usage, son entretien  selon les endroits (agriculture, élevage etc. ?).   

 

Cette zone interface Garrigue Habitat est déjà fréquentée par les randonneurs, les cyclistes. 

Elle accueille la nouvelle table dôorientation et  les Capitelles qui sont devenues un lieu 

privilégié de promenade et de découverte, connu au-del¨ dôAramon et qui m®rite de lô°tre 

encore plus. On peut aussi envisager que cela devienne un parcours protégé de découverte de 

la faune et de la flore pour les activités pédagogiques des scolaires. Les zones humides 

peuvent aussi être traitées de cette façon. 

 

 

Dans cet esprit la commune sôest rendue propri®taire dôun vaste espace de 187 hectares situé  

au-dessus de la route de la Vernede, classé en zone naturelle. Il assurera la continuité  avec le 

haut des Capitelles. Il existe déjà une allée coupe-feu qui limite la ZAC des Rompudes vers le 

Nord. On peut envisager sa prolongation vers le Mont Couvin et la descente vers la Palun. 
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Une commune largement 
propriétaire
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Parcelles communales

Périmètre envisagé

 
 

 

                                        

 Le d®bat sôinstaure entre les participants sur lôutilisation de cette vaste zone qui sô®tend des 

Angles à Montfrin. La faire connaitre, mais en évitant les dégradations, Sensibiliser les 

promeneurs à la protection des Capitelles, au balisage des chemins, interdire les véhicules à 

moteur, le d®p¹t dôorduresé. 

 

 

Restauration des capitelles et 
développement des sentiers
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